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Annexe 1 à l’article 55, alinéa 1 

(état au 01.01.2022) 

La subvention mensuelle pour une prise en charge en crèche est calculée 

selon la formule suivante: 

 
 

La subvention mensuelle pour une prise en charge chez des parents de jour 

est calculée selon la formule suivante: 

 
 
 

Sub   Subvention mensuelle pour une prise en charge en crèche ou 

chez des parents de jour 

Submax  Subvention maximale pour 20 pour cent de prise en charge 

hebdomadaire en crèche ou par heure de prise en charge 

chez des parents de jour 

RevDétmin  Revenu déterminant minimal 

RevDétmax  Revenu déterminant maximal 

RevDét  Revenu déterminant 

F  Forfait pour frais d’accueil ou d’encouragement extraordi-

naires 

TPCSubcrèche  Taux de prise en charge subventionné en crèche (en pour 

cent) 

TPCSubpj  Taux de prise en charge subventionné chez des parents de 

jour (en heures, par mois) 
 


